
CIRCULAIRE.

Québec^ 8 mars 1841.

La présente est pour vous informer que, par un

induli du S. Siège, en date du 6 mars 1S42, valable

pendant dix ans, vous êtes autorisé à continuer d'appli-

quer l'indulgence m articulo morth, en la forme pres-

crite par Benoit xiv, et indiquée dans l'extrait dq

Rituel, pages 183 et suivantes.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble

et très-obéissant serviteur,

(Signé) 'h JOS. Ev. de Québec,

Pour vraie copie,

'^'^/iu^
Secrétaire,


